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PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE

de « EsseGiElle – Cooperazione Internazionale »

sise à Rome

REPUBLIQUE ITALIENNE

L’an mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit, le jour quatorze du mois de juin, à quinze heures trente

14 Juin 1998, 15,30 heures

en Lariano (RM), auprès de la Villa Mater Dei, sise à 2, rue Mater Dei,

devant moi maître Vincenzo BERTONE, Notaire à Rome avec cabinet en via del Gesù n. 62, inscrit au Rôle du Collège Notarial des Districts Réunis de Rome, Velletri et Civitavecchia,

est présent :

MOLINARO Vincenzo, né à Serrastretta (CZ) le 12 novembre 1940, résident à Rome, Piazza Campitelli n. 9, religieux, qui déclare d’intervenir au présent acte pas de son propre, mais en qualité de Président du Conseil d’Administration et pourtant de représentant légal de

« EsseGiElle – Cooperazione Internazionale »

Association de droit privé sise à Rome, via delle Cicogne n. 2, code fiscal 97074530581.

Le susdit, l’identité personnelle duquel est connue par moi Notaire, renonce avec mon consentement à la présence de témoins et déclare qu’en ce jour, heure et lieu a été convoquée l’Assemblée extraordinaire et ordinaire des membres de la susdite Association pour discuter et délibérer sur le suivant 

Ordre du jour

PARTIE EXTRAORDINAIRE

1) Relation du Président

2) Proposition de modification des articles 1, 4, 12, 13, 17 et 24 du Statut social.

3) Approbation du nouveau texte du Statut.

PARTIE ORDINAIRE

1) Proposition d’approbation du Règlement Interne.

2) Divers.

Il m’est requis, pourtant, de bien vouloir assister à la susdite Assemblée pour verbaliser les éventuelles délibérations.

Assume la présidence de l’Assemblée, selon le Statut, Père Vincenzo MOLINARO, qui confirme l’invitation à rédiger le présent procès verbal.

Acceptant la requête faite, moi Notaire certifie ce qu’il suit :

Le Président constate et fait constater :

· que l’Assemblée a été régulièrement convoquée, par communication envoyée dans les thermes fixés par le Statut et que sont présents personnellement ou par délégation, y compris lui-même,  au total numéro 168 (cent soixante huit) membres, dont N.ro 6 (six) membres fondateurs sur 8 (huit) et N.ro 162 (cent soixante deux) associés sur N.ro 253 (deux cent cinquante trois) associés ordinaires régulièrement inscrits et résultants sur les livres sociaux, comme mieux il en résulte de la fiche de présence qui est retiré par le Président même pour être conservé parmi les actes de l’Association ;  

· que les délégations présentées sont valides, qui sont également retirées pour être conservé parmi les actes ;

· que pour le Conseil d’Administration sont présents, lui-même comme Président, ainsi que M.me Cecilia MELONI, M. Primo ROMAGGIOLI, M. Benvenuto SALDUCCO, M. Stefano LOSAPPIO, M. Giovanni PONZO et M.me Elvira VENTURA, comme Conseillers ;

· que pour le Collège des Réviseurs des comptes [sont présents] M.me Angela CALICIOTTI, Réviseur Effectif, M.me Piccarda ORLANDI et M. Benedetto FERRERA, Réviseurs Suppléants, absents justifiés les autres Réviseurs.

Le Président déclare pourtant la présente Assemblée validement constituée et apte à délibérer sur les arguments à l’ordre du jour.

Le Président, prenant la parole et unifiant le premier et deuxième point à l’ordre du jour, expose également au nom du Conseil d’Administration, les motifs qui ont déterminé ce dernier à proposer une révision de l’Association pour l’adapter aux nouvelles normes dictées en matière de ONLUS.

Le Président lit à l’Assemblée les modifications et intégrations proposées, suivant le texte déjà approuvé par le Conseil d’Administration.

A ce moment l’associé ORLANDI Lapo déclare de ne pas vouloir participer au vote et quitte l’Assemblée.

L’Assemblée, entendu la relation du Président, après approfondi débat, à majorité qualifiée

arrête

d’approuver les modifications proposées et de modifier pourtant, comme ci-après reporté, les suivantes articles du Statut Social :

Article 1 – remplacer le texte de l’article avec le suivant : 

« Est constituée, d’après les articles 36 et suivants du Code Civil, une Association de droit privé avec la dénomination :

« EsseGiElle – Cooperazione Internazionale Onlus». »

Article 4 – après le deuxième point, ajouter le paragraphe suivant :

« former professionnellement les enseignants de tout ordre et niveau, en particulière sur les thèmes de l’Education au développement, et promouvoir une culture de solidarité sociale ; dans ce but s’occupera de la production et publication du relatif matériel didactique ; « 

Article 12 – remplacer la phrase « élire le Conseil d’Administration » avec « élire le Président de l’Association et les restants membres du Conseil d’Administration ».

Article 13 – remplacer la phrase « entre trois mois » avec « entre quatre mois ».

Article 17 – éliminer la 2ème période.

Article 24 – remplacer les mots « A la fin de chaque exercice » avec « Dans les quatre mois qui suivent la clôture de l’exercice » et ajouter à la fin un dernier paragraphe du suivant contenu :

Les bénéfices ou les reliquats de gestion seront utilisés pour la réalisation des activités institutionnelles et des celles à elles directement connexes.

Sur le troisième point à l’ordre du jour, sur proposition du Président,  l’Assemblée à majorité qualifiée

arrête

d’approuver article par article et dans son ensemble un nouveau texte du Statut de l’Association, qui prend en considération le Statut précèdent et des modifications comme si dessus délibérées.

Ce nouveau texte m’est remis par le comparant et moi Notaire, avec l’exonération de la lecture reçue au préalable par le comparant même en Assemblée, il est par moi annexé au présent procès verbal sous la lettre « A » .

Rien d’autre n'étant à délibérer et personne ne demandant la parole, le Président déclare dissoute l’Assemblée pour la partie extraordinaire, étant dix sept heures et quarante minutes, et invite les participants à ne pas s’éloigner car les travaux de l’Assemblée continueront pour la partie ordinaire et seront verbalisés  séparément sur les livres sociaux.

Requis moi Notaire j’ai reçu ce procès verbal, en grande partie dactylographiée par personne de ma confiance et écrit en petite partie à la main par moi Notaire in cinq pages de  deux feuilles de papier légal, qui a été par moi lit en Assemblée au comparant qui, par moi interrogé, l’a approuvé en le déclarant en totalité conforme à la vérité et à sa volonté et avec moi Notaire le souscrit, conjointement à l’annexé  suivant la loi, à marge de la feuille intermédiaire et ici-bas, étant dix sept heures et quarante deux minutes.

Signé :
Vincenzo MOLINARO


Maître Vincenzo BERTONE Notaire
Annexe A au Dossier n. 8164

STATUT

DENOMINATION – SIEGE – OBJET

ARTICLE 1

Est constituée, d’après les articles 36 et suivants du Code Civil, une Association de droit privé avec la dénomination :

« EsseGiElle – Cooperazione Internazionale Onlus»

ARTICLE 2

L’Association est sise à Rome, via delle Cicogne n. 2, et pourra établir des sièges secondaires soit en Italie soit à l’étranger.

ARTICLE 3

L’Association a le but de promouvoir et gérer interventions de coopération au développement humain, économique, social des pays en voie de développement avec une attention particulière à l’Amérique Latine. 

L’Association est apolitique et sans fins lucratives.

ARTICLE 4

Pour la réalisation de buts sociaux l’Association peut :

· effectuer des activités d’étude, recherche, information et sensibilisation sur les problèmes du développement ;

· organiser et gérer des cours de formation pour le personnel à envoyer dans les pays en voie de développement et pour des personnes provenant des pays en voie de développement ;

· former professionnellement les enseignants de tout ordre et niveau, en particulière sur les thèmes de l’Education au développement, et promouvoir une culture de solidarité sociale ; dans ce but s’occupera de la production et publication du relatif matériel didactique ;

· organiser et gérer, soit en autonomie qu’en collaboration avec d’autres Agences publiques et privées, des interventions spécifiques de promotion et développement social et économique dans des zones du Tiers Monde en utilisant aussi des instruments opérationnels tels que la Fondation « Civitas » de Santiago du Chili ;

· réaliser toute autre initiative et effectuer toute opération utile à atteindre les finalités du statut.

ARTICLE 5

Les membres de l’Association sont :

· membres fondateurs,

· membres ordinaires,

· membres agrégés.

Les membres fondateurs sont ceux qui ont souscrit l’acte de constitution.

Les membres ordinaires sont ceux qui, suivant le règlement, ont adhéré successivement pour participer activement à l’activité de l’Association.

Les membres agrégés sont ceux qui concordent avec l’esprit de l’Association et en supportent les activités, sans pour autant rentrer dans l’activité de l’Association.

Les Agences, Sociétés et autres Associations, à travers leurs représentantes ou délégués, peuvent devenir membres de l’Association.

ARTICLE 6

Celui qui veut devenir membre de l’Association doit présenter demande au Conseil d’Administration en précisant, outre  ses généralités,  délibérations et délégations au cas d’Agences ou Sociétés, s’il veut devenir membre ordinaire ou agrégé et s’engagent à observer le Statut et les délibérations des Organismes Sociaux. Sur l’admission c’est le Conseil d’Administration qui décide sans recours. Les membres ordinaires sont obligés à verser la cotisation sociale en cours, établie annuellement par l’Assemblé.

ARTICLE 7

La qualification de membre se perd par démission, déchéance ou exclusion. La déchéance est délibérée par le Conseil d’Administration vis à vis des membres qui ont perdu quelque unes des requises nécessaires pour l’admission. L’exclusion est appliquée vis à vis des membres qui ne respectent pas les délibérations des organismes sociaux et les normes prévues par le présent Statut ou bien par fautes graves, elle aussi est de compétence du conseil d’Administration.

ARTICLE 8

Les membres déchues, exclus, démissionnés ou que de toute façon ne font plus partie de l’Association ne peuvent pas prétendre aucun remboursement des contributions versées et n’ont aucun droit sur le patrimoine de l’Association, ni peuvent utiliser pour leurs propres buts ce que l’Association a produit avec leur collaboration. 

ARTICLE 9

Les organismes sociaux de l'Association sont :

· l'Assemblée générale des membres;

· le Conseil d'Administration;

· le Président;

· le Collège des réviseurs des comptes;

ARTICLE 10

L'Assemblée générale est constituée par les membres fondateurs, ordinaires et agrégés. Ils ont droit de vote seulement les membres fondateurs et ordinaires.

ARTICLE 11

L'Assemblée générale est présidée par le président et, en son absence, par son délégué à condition qu'il soit membre fondateur ou ordinaire.

Le Président de l'Assemblée nomme le Secrétaire sur désignation de l'Assemblée et éventuellement deux scrutateurs. Les délibérations de l'Assemblée doivent faire objet d'un procès verbal souscrit par le Président et le Secrétaire.

ARTICLE 12

C'est à l'Assemblée générale de :

· donner les indications sur les orientations et directives à suivre pour atteindre les buts du statut;

· élire le Président de l'Association et les restants membres du Conseil d'Administration;

· élire le Collège des réviseurs des comptes;

· approuver les bilans prévisionnels et les comptes rendus;

· délibérer modifications de l'acte constitutif;

· délibérer sur tous les arguments qui lui sont attribués par loi ou par statut;

· approuver le Règlement;

ARTICLE 13

L'Assemblée générale est convoquée au moins une fois par an, quatre mois avant la clôture de l'exercice, pour examiner les comptes rendus et le budget prévisionnel.

L'Assemblée est également convoquée par le Président quand le Conseil d'Administration le considère utile ou bien quand elle a été requise par au moins trois membres fondateurs ou par un quart des membres ordinaires ou par le Collège des réviseurs des comptes. L'Assemblée générale peut être également convoquée en dehors du siège social.

ARTICLE 14

L'Assemblée générale est validement constituée quand sont présents ou représentés au moins la moitié des membres ayant droit de vote, en première convocation ; alors qu’en deuxième convocation l'Assemblée est validement constituée quel que soit le nombre des membres ayant le droit de vote présent. La deuxième convocation ne pourra avoir lieu qu’après une heure de la première convocation.

Chaque membre peut être représenté seulement par un autre membre de la même catégorie. Aucun associé ne peut être porteur de plusieurs délégations.

ARTICLE 15

Les délibérations sont approuvées à majorité des membres présents ou représentants ayant le droit de vote. Pour les délibérations concernant les modifications du statut ou l'éventuelle dissolution de l’Association et dévolution du patrimoine il est requis  le vote favorable de la majorité absolue des membres fondateurs et des membres ordinaires.

ARTICLE 16

La convocation de l'Assemblée générale est faite par lettre, envoyée aux membres à l'adresse communiquée au Conseil d'Administration, au moins quinze jours avant la date de la réunion  et indiquant le lieu, date  et heure de la première et deuxième convocation et l'ordre du jour de l'Assemblée. L'Assemblée est aussi régulièrement constituée avec la présence de tous les membres ainsi que de tous les membres du Conseil d'Administration et du Collège des réviseurs des comptes.

ARTICLE 17

Le Conseil d'Administration est composé par le Président et de quatre à huit membres élus par l'Assemblée parmi les membres fondateurs et ordinaires, le Conseil nomme à son intérieur un vice-Présidentt.

La durée du mandat du Conseil d'Administration est de trois ans. Aucune rétribution n'est due aux membres du Conseil d'Administration pour leurs mandat.

En cas de décès ou de démission du Conseiller, le Conseil d’Administration effectue sa substitution, en demandant ratification à la première Assemblée Générale ; le Conseiller remplaçant terminera son mandat en même temps que les membres du Conseil. 

ARTICLE 18

Le Conseil d’Administration est convoqué par le Président chaque fois que ce dernier le retient nécessaire ou si a été requis par au moins deux des ses membres, et de toute façon au moins tous les trois mois.

La convocation est faite moyennant avis contenant l’ordre du jour envoyé au moins cinq jours avant la réunion ; en cas d’urgence peut être au moins un jour avant.

Le conseil est validement constitué même sans convocations si tous le conseiller et le Président sont présents. Les votes sont toujours non secrets. Les délibérations sont prises avec les votes favorables de la majorité des présents. En cas de ex æquo prédomine le vote du Président. 

Le Conseil est présidé par le Président ou, en cas d’absence, par le Vice Président ou, en cas d’absence des deux, par le décane des Conseillers présents. De chaque séance doit être rédigée un procès verbal. 

ARTICLE 19

Le Conseil d’Administration est investi de tous les plus amples pouvoirs pour la gestion ordinaire et extraordinaire de l’Association, sans aucune limitation. 

ARTICLE 20

Le Conseil d’Administration peut nommer un Secrétaire et/ou un Directeur Général, qui participeront au Conseil d’Administration sans droit de vote.

ARTICLE 21

C’est au Président la représentation légale et la signature sociale de l’Association vis-à-vis des tiers et en jugement. Le vice-Présidentt remplace le Président et en exerce les fonctions en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier.

ARTICLE 22

Le Collège des Réviseurs des comptes est composé par trois membres effectifs et deux suppléants élus  par l’Assemblée générale même parmi les non associés. Le Collège des Réviseurs des comptes contrôle  l’administration de l’association, veille sur le respect du Statut,  vérifie la correcte tenue de la comptabilité sociale, peut à tout moment procéder à des inspections et contrôles.

ARTICLE 23

Le Patrimoine Sociale est constitué.

· par les cotisations d’association annuelles ;

· par les cotisations versées par les nouveaux membres comme cotisation d’admission ;

· par des éventuelles donations et légations ;

· par les contributions des Agences publiques et privées ;

· par les revenues d’initiatives sociales.

ARTICLE 24

L’exercice social débute le 1er janvier et clôture le 31 décembre de chaque année. Dans les quatre mois qui suivent la clôture de l’exercice, le Conseil d’Administration prépare les comptes rendus et le budget prévisionnel de l’exercice suivant à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale.

Les bénéfices ou les reliquats de gestion seront utilisés pour la réalisation des activités institutionnelles et des celles à elles directement connexes.

ARTICLE 25

Au cas de dissolution de l’Association le patrimoine sera entièrement destiné aux œuvres de caractère social sur délibération de l’Assemblée Générale et, en défaut, à l’Ordre de la Mère de Dieu.

ARTICLE 26

Pour tout ce qui n’est pas prévu au présent Statut s’appliquent les dispositions en vigueur dans la matière.

Signé :
Vincenzo MOLINARO


Maître Vincenzo BERTONE Notaire

